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Le texte reproduit ci-après a été établi par l’expert de l’Association européenne des 
fournisseurs de l’automobile (CLEPA) pour compléter les informations concernant le bloc 
d’essai. Il est fondé sur un document sans cote officielle (GRSP-46-23), distribué durant la 
quarante-sixième session du Groupe de travail de la sécurité passive (GRSP). 

Les modifications des textes actuels des Règlements nos 12, 14, 16, 17, 21, 25, 29, 
32, 33, 80, 94, 95 et 114 sont indiquées en caractères gras ou biffés. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 2006-2010 
(ECE/TRANS/166/Add.1, programme d’activité 02.4), le Forum mondial a pour mission d’élaborer, 
d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer les caractéristiques fonctionnelles 
des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat.  
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 I. Proposition 

 A. Règlement no 12 (Dispositif de direction) 

Annexe 6,  

Appendice 1, modifier comme suit: 

«DESCRIPTION DE LA MACHINE TRIDIMENSIONNELLE POINT H* 

… 

  

 * Pour tous renseignements sur la machine 3-D H, s’adresser à la Société des ingénieurs de 
l’automobile (SAE), 400 Commonwealth Drive, Warrendale, Pennsylvania 15096, États-Unis 
d’Amérique. Cette machine correspond à celle décrite dans la norme ISO 6549:1999. 
… 
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Figure 2:  Dimensions des éléments de la machine 3-D H et emplacement des masses. 
La lettre a figure après l’une des dimensions pour indiquer que cette dimension ne 
comprend pas les boutons du point H». 
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 B. Règlement no 14 (Ancrages des ceintures de sécurité) 

Annexe 4, 

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 C. Règlement no 16 (Ceintures de sécurité) 

Annexe 15,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 D. Règlement no 17 (Résistance des sièges) 

Annexe 3, 

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 E. Règlement no 21 (Aménagement intérieur) 

Annexe 5,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 F. Règlement no 25 (Appuie-tête) 

Annexe 3, 

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 G. Règlement no 29 (Cabine de véhicule utilitaire) 

Annexe 4, 

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 H. Règlement no 32 (Collision par l’arrière) 

Annexe 3,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 
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 I. Règlement no 33 (Collision frontale) 

Annexe 3, 

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 J. Règlement no 80 (Résistance des sièges et de leurs ancrages) 

Annexe 4,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 K. Règlement no 94 (Collision frontale) 

Annexe 6,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 L. Règlement no 95 (Collision latérale) 

Annexe 3,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 M. Règlement no 114 (Module de coussin gonflable pour systèmes de 
coussins gonflables de deuxième monte) 

Annexe 8,  

Appendice 1, modifier comme pour le Règlement no 12 (voir la page 2 de la présente 
proposition) 

 II. Justification 

Depuis 1989, tous les dispositifs de mesure produits par la SAE ont une largeur de 
dos de 388 mm et une largeur d’assise de 379 mm au lieu de 395 mm et 385 mm 
respectivement. Cette clarification a été introduite dans la norme ISO 6459:1999. Elle est 
aussi mentionnée dans la norme SAE J826 de novembre 2008. Ces différences ont des 
effets mineurs sur la mesure de l’angle de torse et du point H compte tenu des limites des 
tolérances admises, mais les effets seront notables sur la mesure de la distance tête/appuie-
tête effectuée conformément à la série 09 d’amendements au Règlement no 17 et seuls les 
mannequins conformes aux modèles SAE actuels pourront être utilisés pour cette mesure. 

    
 


